
 

DECLARATION DE L’INTRODUCTION D’UN LOT  

DE BOVINS DANS UN CHEPTEL D’ENGRAISSEMENT 
 

COORDONNEES DU DETENTEUR DU CHEPTEL D’ENGRAISSEMENT 
 

Détenteur du cheptel d’engraissement : 

 

Nom..................................................................Prénoms : ....................... 

 

ou dénomination :  

............................................................................................................ 

 

Numéro d’immatriculation EDE du cheptel : .............................. 
 

 
Nombre de bovins introduits dans le cheptel d’engraissement :  

         

 

 

Je soussigné (nom et prénoms)................................................................................... 

 

Agissant en nom nom propre / Représentant l’établissement désigné ci-dessus (1) 

Agissant en tant que détenteur d’un cheptel bovin d’engraissement dérogataire tel que défini par les 

arrêtés ministériels du 15 septembre 2003, 22 avril 2008, et 31 décembre 1990 modifié ; 

 

atteste avoir introduit le.............................. .... bovins identifiés, dont je joins les ASDA valides 

(dûment complétées et signées par le vendeur), dans mon cheptel d’engraissement dérogataire pour y 

être engraissés durant une période maximale de ............ mois. 

 

 

Fait à  

 

Le 

 

 

(1) rayer la mention inutile  Signature du Détenteur : 

 

 

Pièces jointes :                         ASDA 

 

 

 

A retourner au : 

G.D.M.A. 

CS N° 80516 – 313  rue des Champs  

76235 BOIS-GUILLAME CEDEX  


